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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le projet de décision modificative, qui vous est présenté est à la fois un document
proposant un correctif au budget supplémentaire 2019, pour lequel une anomalie au
niveau  de  l’affection  du  résultat  a  été  constatée,  et  un  document  opérant  un
réajustement  de  crédits,  avec  essentiellement  une  diminution des  dépenses
d’investissement.

Pour  mémoire,  les  résultats  constatés  au  Compte  Administratif 2018  étaient
décomposés comme suit : 

Résultat exercice section de 
fonctionnement

 21 387,05   

Résultat reporté  -     
Résultat de fonctionnement (a)  21 387,05   

Résultat  exercice  section
d'investissement

- 306 625,81   

Résultat reporté  507 000,00   
Solde d'exécution (b)  200 374,19   

Résultat Compte de gestion (a) + (b)  221 761,24   
Solde  Restes  à   réaliser  (Recettes
-Dépenses) (c)

- 221 761,24   

Résultat cumulé compte administratif 

(a) + (b) + (c)

 -     

La Décision Modificative n° 2 s’équilibre en dépenses et en recettes à
- 41 259,76 €.

Fonctionnement Investissement
Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Opérations réelles - - 0,76 - 41 259,00 -
Ventilées - 0,76 - 41 259,00
Non ventilées
Opérations d'ordre - 0,76 - - 62 645,24

dont Virement de - 0,76 - 62 645,24
Reprise  Résultat - 0,81

Affectation au 1068 21 387,05
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TOTAL  - 0,76 - 0,76 - 41 259,00 - 41 259,00
Total général Dépenses - 41

259,76
Recettes -  41 259,76

Cette Décision Modificative rectifie l’affectation du résultat 2018, destinée à financer
la  section  d’investissement  et  propose  une  diminution  des  dépenses
d’investissement à hauteur 41 259 €, justifiée par l’état de consommation des crédits.

Ainsi,  le montant total  du budget annexe du Laboratoire d’analyse PUMONTI est
ainsi porté à 4 546 093,24 € en évolution de + 3,59 % par rapport au budget primitif
(pour mémoire BP 2019 : 4 388 750 €).

Fonctionnement Investissement
Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Opérations réelles 3 817 250,00 4 026 741,00 431 252,24 -
Ventilées 3 817 250,00 4 026 741,00 431 252,24 -
Non ventilées
Opérations d'ordre 253 541,00 44 050,00 44 050,00 253 541,00
dont Virement de section 93 164,72 93 164,72
Reprise  Résultat 200 374,19
Affectation  au 1068 21 387,05

TOTAL 4 070 791,00 4 070 791,00 475 302,24 475 302,24
Total général Dépenses 4 546 093,24 Recettes 4 546 093,24

Il vous est demandé de bien vouloir :

 Affecter  l’excédent  de  fonctionnement  au  financement  de  la  section
d’investissement pour un montant de 21 387.05 € inscrit au compte 1068 du
chapitre 922 ;

 D’opérer les réajustements de crédits proposés ci-dessous :

Fonctionnement Investissement
Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Opérations réelles - - 0,76 - 41 259,00 -
Ventilées - 0,76 - 41 259,00
Non ventilées
Opérations d'ordre - 0,76 - - 62 645,24

dont Virement de
section

- 0,76 - 62 645,24

Reprise  Résultat - 0,81
Affectation au 1068 21 387,05

TOTAL - 0,76 - 0,76 - 41 259,00 - 41 259,00
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Total général Dépenses - 41 259,76 Recettes - 41 259,76

 
 Adopter  la  Décision  Modificative du  Laboratoire  d’analyse  PUMONTI  de

l’exercice 2019 arrêtée à - 41 259,76 € euros.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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